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PRÉSENTATION ET PRÉ-PROGRAMME DE LA FORMATION ACTION 
 

CONCEVOIR ET METTRE EN ŒUVRE UNE STRATÉGIE POUR LA 
PRODUCTION, DIFFUSION ET ADMINISTRATION 

 D’UN SPECTACLE DE CIRQUE   
 

L’atelier de la production diffusion du cirque d’aujourd’hui 
 

Cette formation s’inscrit dans un parcours concourant au développement des compétences. 
Action de formation réalisée selon les articles L.6313-1 et 6313-2 du Code du Travail 

 
Avant-propos  
Agissant depuis 10 ans dans l’accompagnement artistique, l’Avant Courrier a rapidement initié 
des sessions de formation autour de la production-diffusion, à destination des porteur·euses de 
projets, c’est à dire les artistes et leurs accompagnateur·ices. Ces formations (d’un format de 2 à 
5 jours) ont pour objectif de transmettre aux stagiaires un certain nombre d’outils et de leur faire 
comprendre l’importance de bâtir une vision stratégique autour de chaque projet.   
Avec la proposition d’un « atelier », il s’agit d’aller un peu plus en loin. La formation-action, par 
l’alternance entre temps de réflexion ou de transmission d’outils, l’échange entre pair·e·s et la 
mise en pratique rend l’apprenant·e acteur·ice de sa formation. Elle est particulièrement 
pertinente pour les projets émergents et les jeunes professionnel·les. Pour la première édition 
l’Avant Courrier s’associe avec La Volière, Archaos Pole National Cirque, L’Espace périphérique, 
Le Plongeoir- Cité du Cirque et le Festival Circolo. Comme le cirque, elle sera donc itinérante, 
pour aller au plus près des temps forts de la profession et des lieux essentiels.  
 
Public :  
- Artiste de cirque professionnel.le ou en cours de professionnalisation 
- Accompagnateur/trice d’un projet cirque.  
 
 
Prérequis 
Avoir un projet artistique, une création et/ou une diffusion en cours ou à venir en lien avec les 
Arts du Cirque (quel que soit le niveau d’avancement du projet). 
Être majeur·e et maitriser le français 
Être disponible sur l’intégralité du parcours 
Un positionnement individuel des stagiaires sera réalisé lors d’un entretien téléphonique durant la 
phase d’admission. 
 
Objectifs d’apprentissage 
Connaître les différentes étapes de production et diffusion d’un spectacle de cirque ainsi que les 
différentes composantes de l’écosystème du spectacle vivant 
Développer une vision stratégique autour de son projet 
Développer ses compétences de gestion de projets autour de quelques outils adaptés à votre 
réalité de terrain (organisation et planification du travail, modèle économique, communication)  
Affirmer ses compétences de direction et/ou de pilotage de projet, préciser son positionnement.  
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Pré-programme  
Le programme de formation complet sera communiqué aux stagiaires souhaitant s’inscrire au 
sein de la formation en octobre 2023.  
 
Il se propose de suivre schématiquement les différentes étapes d’un projet de production puis 
de diffusion d’un spectacle. Il pourra être modifié en fonction des besoins des participant·es face 
à des problématiques rencontrées sur le terrain de travail, et des opportunités données par les 
lieux d’accueil des différentes sessions.   
 
Session #1 : 25 et 26 janvier 2024 (2 jours) - à Archaos Pôle National Cirque, pendant l’Entre2 
Biennale (Marseille) 
Comprendre les différentes étapes d’un projet 
Clarifier son projet de création et en faire la présentation à l’oral 
Connaître les différentes sources de financements  
Traduire son projet en budget et établir une stratégie financière 
 
Session #2 : 25 et 26 mars 2024 (2 jours) – à l’Espace périphérique, lieu de création dédié aux 
formes contemporaines du cirque, de l’espace public et de la marionnette (Paris) 
Comprendre l’écosystème du spectacle vivant, avec un focus sur le cirque de création  
Rédiger son dossier de présentation 
Établir une stratégie de production – diffusion pour son projet 
Maitriser quelques outils de planification 
 
Session #3 deux jours à définir dernière quinzaine de juin 2024 (2 jours) au Plongeoir Pôle 
national cirque pendant le festival Le Mans fait son Cirque (Le Mans) 
Structurer juridiquement son projet  
Établir son prix de cession, rédiger un devis 
Bâtir une communication professionnelle : invitation pro, emailing et fichier contact 
Mettre en place une veille efficace 
 
Session #4 deux jours à définir entre le 17 et 27 octobre 2024 (2 jours) au festival Circolo 
(Tilburg, Pays Bas) 
Focus sur la diffusion à l’international 
Comprendre et savoir utiliser les différents contrats du spectacle 
Piloter le travail en équipe 
Définir sa fiche de poste et son articulation au sein de sa structure  
 
Nous prévoyons des interventions extérieures lors de chaque session afin d’apporter un nouvel 
éclairage sur des questions de programmation artistique, d’appel à projets, sur les missions 
cadres des lieux constituant la filière cirque.  
 
(Programme détaillé en cours de finalisation)  
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Moyens et méthodes pédagogiques 
Cette formation est pensée dans un dialogue entre les membres du groupe et les formatrices. 
Nous avons pour habitude d’associer les stagiaires au contenu (brainstorming, utilisation de 
leurs documents comme outils de travail pour le groupe).  
Chacun·e étant riche d’expériences et d’un parcours dans le secteur artistique, nous mettrons 
en œuvre certains moments en petit groupe de 2-3 personnes où chacun·e apporte un œil 
extérieur et bienveillant au projet de l’autre.  
Lors de chaque session de formation, nous ferons intervenir d’autres professionnel·les du 
secteur (administrateur·ices, programmateur·ices, etc.) pour diversifier les points de vue.  
Des outils techniques ou de réflexion seront apportés par les formatrices pour étayer les retours 
du groupe.  
Au démarrage de chaque session, nous dédierons un temps au retour sur le terrain, afin de 
partager les problématiques rencontrées par les participant·es dans l’exercice de leur métier.  
 
Pour soutenir l’acquisition de compétences techniques et organisationnelles sur 
l’administration, la production et la diffusion d’un spectacle de cirque, nous nous appuierons sur 
une boîte à outil d’une quinzaine de fiches pratiques, qui seront remises aux stagiaires au fur et 
à mesure de la formation.  
Afin d’encourager la réflexion et la mise en place d’une vision professionnelle sur un projet, nous 
utiliserons des outils telle que la mise en pratique (exercice de présentations divers) ainsi que 
des outils de pensée graphique.  
 
Moyens techniques 
 
La formation aura lieu au sein des différents lieux des partenaires de la formation. Les adresses 
et salles de travail seront précisées dans le programme de formation qui sera diffusé en octobre 
2023. Les sites seront accessible aux personnes en situation de handicap, cependant il 
conviendra de nous prévenir afin de faciliter votre accueil en fonction de vos besoins. 
 
Des salles de réunion équipées du matériel nécessaire aux temps de formations théoriques 
seront disponible sur place (accès internet, imprimante, etc).  
 
Intervenantes 
Nolwenn MANAC’H et Louise-Michèle YOU formatrices et responsable de production-diffusion 
ou administration au sein de l’Avant Courrier, en association avec des professionnel·les 
partenaires sur chaque lieu d’accueil 
 
(Programme détaillé en cours de finalisation)  
 
 
 
Modalités d’évaluation 
Au cours de la formation nous mettrons en œuvres plusieurs temps de restitution en groupe qui 
permettront de développer des compétences d’auto-évaluation.  
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L’annonce des objectifs quotidiens en début de journée et un bref bilan sur les éléments acquis 
et les questionnements soulevés en fin de journée, permettent le suivi de la progression 
pédagogique et de la réalisation du programme de formation. 
 
En fin de formation, nous effectuerons un bilan collectif en utilisant la méthode d’analyse SWOT. 
Un questionnaire sera également transmis individuellement à chaque stagiaire pour valider ses 
acquis, la correction sera faite en groupe.  
 
Chaque stagiaire sera invité à remplir une évaluation « à chaud » pour évaluer le contenu et sa 
compréhension de la formation. Au-delà de six mois après la fin de la formation le stagiaire sera 
invité à compléter une évaluation « à froid » via un formulaire en ligne. 
 
Un certificat de réalisation sera délivré au-à la stagiaire à l’issue de la formation. Le certificat 
mentionne l’intitulé de la formation, le volume horaire de la formation et le pourcentage de 
réalisation de la formation en fonction de l’assiduité du stagiaire. 
 
Durée & effectif de la formation 
Effectif : 10 stagiaires 
Durée : 63 heures sur une durée de 10 mois (janvier -octobre 2024) 
8 jours (7h/ jour) répartis en 4 sessions de 2 jours  
+ 7 heures de conseil personnalisé (visio) par stagiaire.  
 
Coûts et financements de la formation 
 
Le coût pédagogique de la formation est de 3150,00 € net de TVA* par stagiaire + adhésion de 
18 € à l’association La Volière.  
Les frais pédagogiques peuvent être pris en charge par les organismes financeurs de la formation 
professionnelle (AFDAS, Pole Emploi, plan de formation employeur etc). N’hésitez pas à nous 
contacter pour vous accompagner dans cette démarche.  
 
Pour les personnes ne pouvant pas bénéficier des fonds dédiés à la formation professionnelle 
continue (non-résidents français, etc), un tarif spécifique peut être mis en place. Merci de nous 
contacter par mail à administration@lavolierecirque.com afin d’en faire la demande. 
 
A noter : les repas du midi sur les séances en présentiel sont pris en charge par les 
organisatrices.  
 
Les Conditions Générales de Vente, sont consultables sur le site internet lavolierecirque.com 
Formation non éligible au Compte Personnel de Formation (CPF). 
 
 
Admission et délai d’accès 
L’admission des stagiaires dans la formation se fait selon les modalités suivantes : 

• Envoi de votre CV accompagné d’une lettre de motivation avant le 1er novembre 2023 à 
l’Avant Courrier : contact@avantcourrier.fr 

• Entretiens téléphoniques pour échanger sur le projet et les attentes des stagiaires et 
vérifier l’adéquation avec les objectifs de la formation 
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• Validation de l’inscription et établissement du dossier de prise en charge. Votre demande 
d’admission est confirmée par mail dans lequel une fiche d’inscription à compléter vous 
sera transmise. 

 
Accessibilité / handicap 
Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap. Dans une démarche de 
co-analyse des besoins et des réponses, notre équipe proposera une solution de compensation 
et/ou d’adaptation de nos prestations en réévaluant nos moyens pédagogiques, techniques et 
d’encadrement. 
 
Aussi nous vous remercions de contacter en toute confidentialité Cindy Le Clère Ez Zammoury, 
référente handicap au 06 43 34 84 13 ou par mail à administration@lavolierecirque.com pour 
discuter de vos besoins. 
 
Réclamations & difficultés 
 
Si le ou la stagiaire rencontre des difficultés pendant le déroulé du stage, il pourra solliciter la 
formatrice référente de la formation, Nolwenn MANAC’H nolwenn@avantcourrier.fr afin de 
faire part de ses besoins et/ou difficultés. Une rencontre sera alors organisée en ce sens pour 
éviter la rupture de parcours et réadapter le programme au stagiaire. 
Vous pouvez également nous transmettre toutes vos réclamations à 
administration@lavolierecirque.com 
 
 
 

Contact pour toute question 
Nolwenn MANAC’H nolwenn@avantcourrier.fr  

ou par téléphone 02 40 36 98 57 / 06 76 78 01 19 
 

 
Vous êtes intermittent·e ?  

Contact à l’AFDAS pour étudier vos possibilités de prise en charge 
Laurence BILLON l.billon@afdas.com  

 
 
  


